
LE PRIX COURANT

propri'été, une clause de coassueahce de*
ý80 pouf cent ne petit avoir aucun effet
détrimental sur le détenteur <le police.
quel que £oit Je nom que puisse porter
la clause de coassuirance (le 80> p. c.

Cause de la confusion des noms

Pourquoi eniploie-t-on alors, un et çran.1

nombre le noms difféerenîts pour de tel-
les clauses?

Une raIson en est qiie let; Compagnies
d'assu-rance-feui ont meonnu depuis long-
temps avoir fait e-rrer quarnd elles ont
dloni"4 -tu e~rncipe le non dle cojwesurance

Toutefois. qu'ellesà fassent ce qu'eî<e4
pourront jusqu'à cfe quî'elles5 aient trouvé

quolque nom satisfisant qu'elles n'em-
*Ploieronît pas Pouir d'autres clauses et ne

plouvant pas Induire en erreur de publi!
en général. qui parlera deis clauses en

quest-ion comme clauses de coa3eulatnce

Discussion de quelques noms

Prenons par exemple. le ternie -mloy-

ennle" qu'un certain nombre d'assureuirs
favorisent: le mot "mioyemne" est le ter-
me qui, pendant le nombreusées années
a êt'l emnployé &in rapport avec les poil.
cew d'asturance maTitime.

Ma4ts le terme "moyenne* nie s'appliquie

pas bien d'une maînière uniforme, Pour-
quoi? Parce qu'il y a d'autres (lauses.
ayant des-- buts quelque peu différents de

ceux (les cussordlinaires le coassii-
rance, qu-e les Compagnies d'afflurancre
feu dlésçignent aublit sous 1<' nom de clatîsé'
"de moyenne':; par exemple, les clatisei
(if istri-bltioîî par "moyenne" olu au pro
]'Lta (qui sont empfloyées par les Conh-
pagnies e:î rapport avec c<' quli est conu1
ztus le' nonu (le Polices dle couverture.
e-tc.) Nous auitons à revt-nir plus tard
sur ez clauses de distribution.

le terme c'Iaile fie 'taux réd4"est
employé dans certains états pour fai:e
t.niprtndIre à toutes les personines liet-
l(wiées que, pour se iconformier à la' loi.
uni taux réduit a été accordé au léteni-
teurr de police en question.

Changement de noms

Il a encoore été suggéré que, la clause
soit dénommée clause de respons-l1uiliîl
en cas de Perte ou1 ola'e die v4'c::r esti-
muée. 1.1 notus semle donc qu'une mesirv
conisidérallile pourrait être prise pour uîne

mio.ilieure compréhension. il on polivilit
emnployer gérnéralemlent un nom-.'.'z4
sant pouir le'q personnes Intéros-,ée -, nom
qîli Indiquîerait partout ait dÉ-ptetli.- (le
plilce que cette clausee l'oblige st.:t à ai-
miîrer sci propriété pour tant poil. cent

de sa valeur, soit A soumettre A un". r.*,-
dîîctlon affl réclamations pour perte lnf4 -
ricître à ce pe'rccntage.

Nouts a voi f déjà montré îîne forme .di
North Dak<ota d'une clamws dP coassuran-
ce; les formes dont la rédaction diffère
le. moins matériellement le cele-lA sont
re-lIes t-iiiployées dans le New-Jersey. Les
clauîses <le coassurance du New-Je'Ney
ce'mmencnt aîi-"I: "Si nît moment d'un
Itîcendie. 'le montant total.," etc. Comme
on l'a vite les formes dut North Dakota dé-
butent par ces mots: "Si A l'époque de la
p'erte"- etc. D'auitres formules courtes
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POL)R;QUOI

DOIT-ON ASSUEER SA VIEC DAMS

ta Sauveaarde
go PARCE Ses taux sont aumi avant

QUE taeuxquoceux den'Im-porte
qum1omcompagnie.

2o PARCE SesPoltceg sont plus libérales
QUE que èelMesde n'Importe que-

le compagnie.
3o PARCE Ses garantes sont ure-

QUE res r'ranélité de celles
Mautres compagnies.

4o PARCE La sauesae et l'expérience de
QUE sadirect ion tout lins gcrantUe

de 'auc»cs'pour les anée
utures.

S0 -PARCE Par dessus tout, elle est une
QUE compagnie canadienne tma-

F!7%eansîa lprovince de Qué.
bec pour le bénéfice dex nôtres

Siège social: 7 PLACE D'ARMES,

sont (elles usitées dansà l'Ohio. c..
ue:

En considération du taux réduit à
f etle police a été prisie Il est stil,,.
pressémlent. et c'es£t une conditti i;
qua tion, que cette Compagnie ne -i,

tera pas une plus grande propori'
toute porte ou de tout dommage à U
îîrié'é -décrite Ici. que celle que laî
nie assurée par la présert(e1,
c'owt-à-d:rc quatre-vingt-dix pouîr
(911%) (le lia vageur actuelle on nuli
de la dite pirprété. A l'époque' mi
telle pert? arrive; et sI l'assuirîî<-.
verteF par cette -police est divisée <'mi -i-
l.tems ou davantage. cette condition ~
IlEquera à chaque Item séparémet

At tah ée àla po!ceNo . . - .
fal.îant partie, éise à l'agenue
d& la Compagnie .... etc., etc

Variations des formes du North Dakota

On remartquera, que le 9pé-inieu -i
North Dakota que nous présentons it 111
contient pas la clauce concernant 1,
deux items ou plus qui apparaissent à
fin de la forme de l'Ohio, qui vient -
ire -mentionnée. Une raL.son pour<-'
différence ap'pareinte est celle'cil:

Dans <ertains états, une claîîs: di!?
r-ente e-st employée avec les polices '
-le monta-nt doit cou-vrir d-ifférents ill'-

Une forme fdu 'North Dakota emîttu'
avec ces polices eet ainsi lib-ellée:

Clause de pourcentage de coassurarnt
s'appliquant à des items spécifiques

de police

Si A l'époque de l'incendie. le moni.:'
total 'l'assurance SUT la propriétéc:
te pdrle ....... Item ..... de ceit
lice ... est moindre que ..
cent de tla valeur actuelle en nîîméri,
de cette propriété. 'cette Compagni"
cas de perte ou de dommages, sera'
ponsable uniquement de telle portion
telle perte ou dommages que le mont.'?
assuré sous ledit Item .... compor
pour ledit .... pourentege de la
ieur actuelle en numéraires de la p',
pr4êt4 couverte par ledit Item,...

Attach-ée A 'la police No ..... et
taisant partie, de la Compagnee

...... ...... A.. en.

(A euivre).

Le mérite est une grand. chose; mais
de deux magasins de mérite égal, celui
qui fait la meilleure publicité -fera le
plus d'affaires. [Washington -Star].
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